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Objet : PC n° 024 138 22 D0046 - SARL GDSOL 19 - Construction 
d’un parc photovoltaïque au sol - COULOUNIEIX-CHAMIERS.
N/Réf. : FL/NG - GECCO 326434.

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

à

Direction Départementale des Territoires de la Dordogne 
18 rue du 26ème RI
Lieu-dit CS 74000
24000 PERIGUEUX 

alicia.monpion@dordogne.gouv.fr

La  présente  demande  de  Permis  de  construire  concerne  la  construction  d’un  parc 
photovoltaïque au sol situé sur la commune de COULOUNIEIX-CHAMIERS parcelles BI 09, 10, 11 
et 13.

Ces parcelles ne sont pas desservies par des routes départementales mais par une voie 
communale (avenue de l’Industrie).

En conséquence, il n’y a pas d’avis particulier à émettre sur ce projet, les prescriptions 
techniques seront émises par la Commune de COULOUNIEIX-CHAMIERS.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
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